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SÉRIE 44 ANTI-GRAFFITI

REVÊTEMENT EN POUDRE POUR L’EXTÉRIEUR, FACILE À NETTOYER

LA SURFACE CONVIENT AU NETTOYAGE DE GRAFFITIS INDÉSIRABLES

A BASE DE POLYESTER

Utilisations

•	 Murs anti-bruit

• Transports en commun

•	 Façades métalliques

•	 Surcouchage incolore de peintures en 
 poudre résistant aux intempéries

Conditionne- cartons d’origine de 20 kg
ment     

Densité  1.2-1.6 g/cm3

(ISO 8130-2)   selon la teinte
   
Rendement     10,4 –13,8 m2/kg selon la
théorique       densité, pour une épais  
   seurde couche de 60 µ (cf.  
   Feuille de renseignements
   actualisée no1072).

Stockage          6 mois au sec en dessous  
   de 20° C, à protéger de   
   toute chaleur directe !
(Pour les produits spécifiques en commande ouverte ou 

en stock-tampon, naturellement stockés plus longtemps, 

la date limite d‘utilisation se calcule à partir de la date 

de production.)

Propriétés

•	 Ce	revêtement	spécial	rend	la	surface	
 plus facile à nettoyer
•	 Haute	résistance	aux	intempéries	
•	 Très	bon	tendu

Aspects | Teintes

•			 Lisse	-	brillant	80-95*	
•			 Formulations	à	pigmentation	opaque	et		
 vernis transparents sur demande
 
*	Brillance	selon	ISO	2813,	angle	d’incidence	60°	(ne	vaut	

pas	 pour	 les	 revêtements	 à	 effets	 métallisés).	 Pour	 les	

revêtements	à	effets	métallisés,	la	valeur	mesurée	par	le	

réflectomètre	peut	différer	des	valeurs	données	dans	 la	

feuille de renseignements. Il est fortement recommandé 

de réaliser des échantillons-témoins de tolérance.
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Préparation des surfaces
(alternatives)

La matrice suivante montre les méthodes les plus cou-
rantes, en fonction des substrats et des utilisations. 
Lors du choix d‘une série de peinture en poudre, il faut 
absolument respecter les indications sur les utilisations 
possibles conformément à cette feuille de renseignements 
page 1.

Application

Electrostatique	et	tribo*	

*La	 compatibilité	 tribo	 des	 peintures	 en	 poudre	métallisées	

doit	 être	 testée	 sur	 l’installation,	 avant	 l’application	 indus-

trielle. Veuillez consulter la feuille de renseignements sur les 

métallisés dans sa version actualisée.

Remarque

Le surcouchage d’une peinture en poudre pour l’intérieur 
avec une peinture en poudre incolore résistant aux intem-
péries	ne	donne	pas	un	système	résistant	aux	intempéries.	
Utilisation uniquement en monocouche ou en tant que 
2e couche transparente d’une surface revêtue de pein-
ture en poudre. Le surcouchage avec une peinture en 
poudre incolore peut sensiblement modifier la teinte et 
la brillance du substrat revêtu de peinture en poudre. 

Ne convient pas pour un système bicouche anti-graffiti 
sur anti-graffiti.

Conditions de cuisson
(température de l’objet)

1e couche TIGER Drylac® Série 29
ne vaut que lors d’un surcouchage incolore

         température de l’objet / durée de cuisson

2e couche incolore ou 
1e couche pigmentée
TIGER Drylac® Série 44 Anti Graffiti

         température de l’objet / durée de cuisson

dégraissage

1) chromatation

2) anodisation

2) sans chrome

phosphatation au fer

phosphatation au zinc

sablage

3) sweep 

I E F E F S
4) 

E SI I

°C

200

180

0

160

170

190

5 20 mn103

200

°C

180

0

160

170

190

5 20 mn10 15 25

Utilisation Intérieur

Extérieur

I

E

F

C

Façades

Constructions en acier

1)  selon	DIN	50939

2)  selon directives GSB. Cette variante de préparation est à tester pour sa quali-
fication par un test d’ébullition, suivi d’un test de quadrillage et d’un essai à la 
bande adhésive.

3) uniquement	pour	pièces	avec	couche	de	zinc	>	45	µ	

4) pour	le	système	bicouche	TIGER	Shield

ALU-
MINIUM

ACIER           
zINGUÉ

ACIER
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Résultats des tests
TIGER Drylac® Série 44 Anti-Graffiti blanc
Tests effectués sur plaquettes aluminium de 0,7 mm chromatées, en conditions de laboratoire. Ces résultats peuvent différer 
des	performances	réelles	du	produit	en	raison	des	paramètres	spécifiques	du	produit	tels	que	brillance,	teinte,	effet,	aspect	
et	des	paramètres	concrets	d‘application	et	d‘utilisation.

Remarque
En raison des caractéristiques mécaniques réduites, l’applicateur doit tester sous sa responsabilité si le produit convient à 
l’utilisation	voulue.	Des	tensions	des	matériaux	différentes	entre	le	substrat	et	le	revêtement	peuvent	engendrer	des	fissures	
de	tension	dans	les	revêtements	non	pigmentés	(p.ex.	incolores).
Les mastics et autres agents de pose de vitres, lubrifiants, agents de forage et de découpe, etc. qui entrent en contact avec 
les	surfaces	peintes	doivent	avoir	une	valeur	pH	neutre	et	être	exempts	de	substances	qui	attaquent	 le	film	de	peinture.	
Ces	produits	doivent	être	testés	avant	l’utilisation	quant	à	leur	aptitude	par	rapport	au	revêtement.		Il	faut	s’attendre	à	des	
différences d’effet et de teinte entre un échantillonnage en laboratoire et la production réelle.

test norme
Série 44 

Anti-Graffiti blanc

epaisseur de couche ISO 2360 60-80 µ

brillance - 60° ISO 2813 80	-	95

quadrillage - 1 mm ISO	2409 0

dureté d’empreinte ISO 2815 ≥	100

essai au pliage ISO	1519 < 10 mm

emboutissage ISO 1520 ≥	3	mm

résistance au mortier ASTM D 3260 o.k.

essais au forage o.k.

test kesternich - 30 cycles ISO 3231 0,2 I SO2  - o.k.

résistance aux intempéries EN 20105-A02 ≥	4

résistance à la lumière EN ISO 105-B02 ≥	degré	7

test de résistance contre l’humidité 
(test tropical) - 1000 h

ISO 6270-1
décollement à la blessure 

max. 1 mm

test au brouillard salin - 1000 h ISO	9227
décollement à la blessure 

max. 1 mm

Certificat

Laboratoire Dr Kupfer (Association Anti-Graffiti, Berlin)

Produits de nettoyage conseillés

•	 "Biolon G" société SILCO-TEC

•	 "Graffiti Clean Spray" société ECON-AIR

Résistance chimique 

La	 résistance	 chimique	 d‘un	 revêtement	 en	 peinture	
poudre dépend notamment des produits utilisés. La rési-
stance	 nécessaire	 doit	 donc	 être	 déterminée	 entre	 les	
contractants, si possible avant la mise en chantier, en 
tenant compte de l‘usage final, de toutes les expositions 
avant et pendant l‘utilisation. Il faut surtout convenir des 
méthodes d‘examens à utiliser, des résultats exigés pour 
le	revêtement	poudre,	 la	durée	des	examens,	et	détermi-
ner la nature et la durée de l‘exposition aux produits, ainsi 
que leur concentration.
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TIGER Coatings GmbH & Co. KG 
Negrellistraße 36
4600 Wels | Austria
T +43 / (0)7242 / 400-0
F +43 / (0)7242 / 650 08
E powdercoatings@tiger-coatings.com
W www.tiger-coatings.com

Certifié
EN	ISO	9001	/	14001

TIGER S.A.R.L.
Avenue de Lossburg, z.I. Sud

69480	Anse	|	France
 +33 / (0)474 / 67 13 70           T
 +33 / (0)474 / 67 10 42           F
 office.fr@tiger-coatings.com           E
 www.tiger-coatings.com         W

Nos données et conseils techniques oraux ou écrits sont destinés 

à aider l’acheteur/l’applicateur. Ces informations sont données 

sur la base de notre expérience et de l’état actuel des connais-

sances scientifiques et techniques; elles sont non contractuelles, 

n’engagent aucune obligation et ne modifient en rien le contrat 

d’achat. L’acheteur est tenu d’effectuer	 lui-même	 et	 sous	 sa	

responsabilité les tests nécessaires préalables à l’application de 

nos produits, en fonction des utilisations souhaitées. Nous garan-

tissons la qualité irréprochable de nos produits conformément à 

nos conditions générales de vente.

Notre politique d’information	nous	 conduit	à	adapter	 régulière-

ment notre information-produits aux évolutions techniques. N’a 

cours	que	la	dernière	version	à	jour.	Nous	vous	prions	de	prendre	

contact avec notre service commercial afin de vous assurer d’être	

en	possession	de	la	version	à	jour.	TIGER	Coatings	GmbH	&	Co.	

KG se réserve le droit de modifier la Feuille de renseignements 

sans avertissement écrit.

Cette feuille de renseignements remplace toutes les feuilles 

antérieures sur ce sujet et n’est qu’une présentation des 

produits. Lors de l’utilisation d’un produit en dehors de notre 

programme standard déterminé par la liste de nos produits 

standards (dernière version à jour), il faut réclamer la Feuille 

de renseignements correspondante.

Les feuilles techniques, ainsi que les conditions générales de 

vente, dans leur dernière version à jour, font partie intégrante 

de cette Feuille de renseignements, et peuvent à tout moment 

être téléchargées sur www.tiger-coatings.com rubrique 

A TELECHARGER.


